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Les premieres écoles 

Les hameaux du Pont-Chrétien et de Chabenet dépendaient, jusqu'en 1912, date de leur érection en 
commune indépendante, de la commune de Saint-Marcel. C’est donc dans les archives de cette com-
mune qu'il faut rechercher les traces de l’enseignement dans cette partie très peuplée de la commune. 
Il semble que les enfants du Pont-Chrétien et de Chabenet aient dû aller au chef-lieu pour recevoir 
l’instruction primaire jusqu'en 1857. À cette date, on trouve une demande d'ouverture d’une école 
libre de garçons par un nommé Seguin, ancien instituteur de Chasseneuil. L'ouverture est refusée, tant 
les renseignements sur lui sont mauvais. 

1859 –1905 Les écoles libres 

1859 - Un couple, Mr et Mme Servant, ouvre une école primaire libre au Pont-d'en-Haut pour les 
garçons et les filles. C’est la première école. On ne connaît pas sa localisation. Elle se tenait dans une 
maison louée. Les époux Servant étaient originaires de Chambon-Sainte-Croix dans la Creuse et 
étaient tous deux pourvus d’un brevet de capacité. Cette école n’a pas durer longtemps 

1861 - Melle Eugénie-Jeanne Leblanc demande l’ouverture d'une école libre de filles au Pont-
Chrétien. Le préfet accepte cette ouverture et Melle Leblanc devient institutrice communale au Pont-
Chrétien. Cette personne ne semble pas faire partie d'une congrégation religieuse. 

1892 - La sœur Philomène Aucouturier fait 
une _ demande d'ouverture d’une école mater-
nelle libre. Elle sera remplacée en 1893 par la 
sœur Anne-Marie Ballet. L'enseignement des 
filles sera assuré au Pont-Chrétien par des ins-
titutrices libres jusqu’à la construction des 
écoles mixtes communales en 1906-1907. 

École des sœur de la charité  
(rue nationale avant la place de Verdun  

à gauche en allant vers St Gaultier) 

Melle Leblanc exercera jusqu’en 1874. Elle se-
ra remplacée par Melle Terrasson en 1875. en 
1884, c'est Melle Lacan qui est institutrice com-
munale au Pont-Chrétien. 
L’école se tient dans une maison louée. En 1868, 
la maison est vendue et la mairie loue une maison 
neuve appartenant au sieur Laverdant, située en 
bord de route, pour un loyer de 150 francs par an . 
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. En avril 1880, un certain Jacques Dupont, ancien instituteur communal dans diverses communes 
du département, fait une demande d'ouverture d’une école libre de garçons au Pont-Chrétien. Le maire 
de l'époque, le notaire Pigelet, constatant que des garçons du Pont et de Chabenet, sont obligés de faire 
une longue route pour aller à l'école du chef-lieu, se réjouit de cette opportunité. Mais l'enquête sur le 
demandeur font apparaître des défauts majeurs chez ce dernier : il est chantre à Saint-Marcel, mais « fré-
quenterait trop souvent les cafés et cabarets et se mettrait trop souvent dans des états impardonnables à 
son âge et à sa profession », mais l’'autorisation est quand même accordée et on le retrouve instituteur 
en 1885. Il semble avoir donné satisfaction, puisque le conseil municipal de Saint-Marcel vote à plu-
sieurs reprises des fonds pour lui permettre d’acheter des livres de prix, ainsi qu'un secours pour l'aider à 
payer son loyer. On ne sait quand cessa son activité, ni s'il eut un successeur. 

 École libre de garçons  

Il exerçait dans un premier temps dans une maison au Pont-d'en-bas appartenant à Mr Barbot, 
puis la classe fut transférée dans une maison appartenant à Melle De Boisé. Cette dernière maison fut 
achetée plus tard par la commune pour en faire la mairie, et devint la poste jusqu'à une date récente. 

Ancienne école communale mixte qui était installée dans une maison que louait Melle de Boisé 
(chatelaine de Chabenet) à la commune de St Marcel. Elle fut fermée en 1909.  

À la création de la commune du Pont-Chrétien Chabenet en 1912.Elle deviendra la mairie puis la 
Poste lorsque la mairie fut transférée au château du Petit Broutet. 
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Les nouvelles écoles de Pont-Chrétien Chabenet 

1906 -1913  

Jusqu'’à la construction des écoles communales, les filles et les jeunes garçons recevront l’instruc-
tion dispensée par une institutrice communale.  

L'inspection académique, dans ses rapports sur la situation scolaire au Pont, fait état d’une école 
mixte, qui serait suffisante. Y a-t-il eu une autre école mixte garçons et filles ? Il nous a été impossible 
de l'établir.  

Quoi qu'il en soit, après la décision du conseil municipal de 1904, Henry Dauvergne fournit les 
plans d’une école à deux classes, installée le long de la route départementale, qui sera terminée en 
1908 et sera mise en service en 1909.  

Il y aura pas mal de travaux supplémentaires et il faudra attendre 1912 pour la réception définitive 
par l’architecte Dauvergne.  

En 1913, la nouvelle commune demandera l’ouverture d'une classe enfantine, qui ne verra le jour 
qu’entre les deux guerres.  

Elle sera désaffectée en 2023, remplacée par une superbe école dotée de tous les équipements mo-
dernes. 

A gauche l’une des deux classes ,  

à droite les lieux d’aisance  : la grande porte les maitres et 
maitresses les petites pour les élèves (photos Marion Kalter) 

La nouvelle école ouverte en 2023 
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Les prix d’excellence 


